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Conservation régionale des monuments historiques

Église Saint-Germain

Adresse : 22110 Glomel
Époques : du 15e au 19e siècle
Catégorie architecturale : architecture religieuse

Inscription au titre des monuments historiques
Arrêté du 19 septembre 2018 : l’église en totalité (cad. AB 74).
Se substitue à l’arrêté d’inscription du 22 décembre 1927 (le clocher).

L'église, dédiée à saint Germain l’Auxerrois, est une construction soignée en forme de croix latine orientée,
qui  comprend  un clocher-porche  de plan carré  cantonné  de contreforts,  une nef  éclairée  de fenêtres
passantes  à  pignons,  un  transept  bien  marqué  et  un  chœur  à  chevet  plat.  Les  principales  périodes
d’édification sont le 15e et le 16e siècles avec comme style dominant le gothique, et le 18e siècle pour la
partie supérieure du clocher. Deux importantes campagnes de restauration interviennent au cours du 19e

siècle, qui concernent d’abord le chœur puis la nef et les toitures, sans modifier la physionomie générale
du bâtiment, l’église échappant faute de moyens financiers à une reconstruction plus complète.
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